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feî)  Procédé  pour  faciliter  l'extraction  de  l'armature  d'un  tirant  précontraint  et  tirant  correspondant. 
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(57)  L'invention  concerne  un  tirant  précontraint. 
L'armature  longitudinale  (6)  du  tirant  est  scel- 

lée  au  terrain  par  un  coulis  de  scellement  durci 
dans  lequel  se  trouve,  autour  de  l'armature,  un 
tube  (2)  apte  à  résister  à  la  traction  de  précon- 
trainte  mais  qui  est  rompu  par  une  traction, 
exercée  sur  l'armature,  supérieure  à  la  traction 
de  précontrainte  mais  insuffisante  pour  rompre 
l'armature. 
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L'invention  concerne  un  tirant  d'ancrage  du  type 
comprenant  une  armature  longitudinale  dont  une  ex- 
trémité  est  enfoncée  dans  le  terrain  et  scellée  au 
terrain  par  une  masse  durcie  d'un  coulis  de  scelle- 
ment  et  dont  l'extrémité  opposée  est  sollicitée  par  des 
moyens  de  traction  pour  précontraindre  le  tirant. 

Lorsqu'il  s'agit  d'un  tirant  utilisé  de  façon  tempo- 
raire,  il  est  avantageux  de  pouvoir  retirer  l'armature 
après  service  pour  éviter  qu'elle  ne  constitue  une 
gêne  dans  le  terrain  et  /  ou  pour  la  réutiliser. 

La  présente  invention  vise  à  faciliter  l'extraction 
de  l'armature. 

On  y  parvient  selon  l'invention  en  incorporant  au 
coulis  de  scellement  avant  sa  prise  un  tube  entourant 
l'armature,  ce  tube  étant  apte  à  résister  à  la  traction 
de  précontrainte  mais  à  être  rompu  par  une  traction 
exercée  sur  l'armature  supérieure  à  la  traction  de  pré- 
contrainte  mais  insuffisante  pour  rompre  l'armature. 

Cela  étant,  on  peut  précontraindre  l'armature 
sans  danger  pour  le  tube  et  on  peut,  si  on  le  désire, 
tirer  sur  l'armature  avec  une  force  suffisante  pour 
provoquer  la  rupture  du  tube  et  la  libération  de  l'arma- 
ture  qui  peut  alors  être  extraite  du  terrain,  du  fait  que 
le  tube  qui  la  liait  au  terrain  a  été  rompu. 

L'armature  est  par  exemple  constituée  par  une 
barre  ou  un  faisceau  de  torons. 

Le  tube  de  scellement  est  avantageusement  un 
tube  en  fibres  de  verre  qui  permet  d'assurer  la  conti- 
nuité  du  scellement  entre  l'armature  et  le  terrain  et 
ainsi,  assurer  la  transition  de  l'effort  de  traction  du  ti- 
rant  au  terrain  pendant  la  phase  de  service. 

L'effort  de  traction  du  tirant  passe  de  l'armature 
au  tube  en  fibres  de  verre  par  recouvrement,  mettant 
en  traction  ce  dernier  d'une  valeur  voisine  à  celle  de 
l'effort  appliqué  dans  l'armature. 

L'effort  de  traction  exercé  sur  le  tube  en  fibres  de 
verre  est  diffusé  par  la  suite  dans  le  terrain  par  le  bul- 
be  de  scellement  créé  autour  du  tube. 

Le  tube  en  fibres  de  verre  est  ainsi  le  maillon  fai- 
ble  d'une  chaîne  de  scellement  dont  la  continuité  peut 
être  rompue  par  la  destruction  du  matériau  dont  il  est 
composé. 

Lorsque  le  tirant  n'est  plus  en  service  il  suffit  de 
surtendre  l'armature  du  tirant  pour  atteindre  la  trac- 
tion  de  rupture  du  tube  de  scellement  en  fibres  de 
verre  et,  à  la  suite  de  la  rupture,  d'extraire  par  traction 
cette  armature.  Seuls  restent  dans  le  terrain,  une  fois 
l'opération  terminée,  le  tube  en  fibres  de  verre  désin- 
tégré  et  le  coulis  de  scellement  placé  à  l'extérieur  de 
ce  dernier. 

L'armature  est  dimensionnée  pour  que  la  valeur 
de  la  traction  de  rupture  de  l'armature  soit  supérieure 
à  celle  du  tube  en  fibres  de  verre. 

Les  deux  figures  du  dessin  joint  illustrent  deux 
modes  de  réalisation  de  l'invention,  en  coupe  axiale. 

En  référence  à  ces  deux  figures,  on  décrira  ci- 
après  les  phases  de  réalisation  qui  permettent  la 
mise  en  place  d'un  tirant,  conformément  à  la  présente 

invention. 
On  réalise  les  opérations  suivantes  : 
-  on  réalise  dans  le  terrain  un  forage  1  ayant  la 

longueur  voulue  pour  l'ancrage  ; 
5  -  on  met  en  place  dans  ce  forage  un  tube  2  en 

fibres  de  verre,  surtout  ou  partie  de  la  longueur 
du  forage.  En  fait,  ce  tube  n'est  nécessaire  que 
dans  la  région  prévue  pour  le  scellement  au 
terrain  de  l'extrémité  inférieure  de  l'armature 

10  du  tirant.  Dans  l'exemple  considéré,  le  tube  en 
fibres  de  verre  ne  s'étend  pas  sur  toute  la  lon- 
gueur  du  forage  mais  seulement  sur  la  partie 
inférieure  du  forage  et  il  est  prolongé  vers  le 
haut  par  un  tube  de  protection  3  ; 

15  -  on  injecte  un  coulis  de  ciment  dans  le  tube  2  en 
sorte  que  ce  coulis  traverse  le  tube  par  une  sé- 
rie  de  manchettes  4  et  remplisse  l'espace  5 
compris  entre  le  tube  et  le  forage. 

-  avant  cette  injection  ou  avant  que  le  coulis  n'ait 
20  fait  sa  prise,  on  enfonce  l'armature  6  dans  le  fo- 

rage  1  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  inférieure  6a 
de  l'armature  ait  pénétrée  dans  le  tube  2  sur 
une  longueur  suffisante.  Le  coulis  d'injection 
assure  d'une  part  la  fixation  du  tube  2  à  la  paroi 

25  du  forage  et,  d'autre  part,  la  fixation  de  l'arma- 
ture  à  ce  tube,  en  sorte  que  tout  se  passe 
comme  si  l'armature  était  fixée  au  forage  par 
l'intermédiaire  d'un  bloc  de  ciment  comportant 
autour  de  l'armature  un  cylindre  de  moindre  ré- 

30  sistance  à  la  traction  constitué  par  le  tube  en 
fibres  de  verre.  On  met  en  place  autour  de  l'au- 
tre  extrémité  6b  de  l'armature,  un  dispositif  de 
précontrainte  traditionnel  constitué,  par  exem- 
ple  par  une  plaque  de  répartition  7  appuyée  sur 

35  le  terrain  et  un  écrou  8  coopérant  avec  une  par- 
tie  filetée  de  cette  extrémité. 

Dans  la  variante  de  la  figure  2,  le  tube  en  fibres 
de  verre  2  a  été  fixé  à  l'armature  6  préalablement  à 
l'introduction  du  tube  et  de  l'armature  dans  le  forage. 

40  Dans  ce  cas,  le  coulis  de  scellement  pourfixer  le  tube 
au  terrain  ne  peut  plus  être  introduit  par  l'intérieur  du 
tube  et  il  est  introduit  par  un  tube  d'injection  9  exté- 
rieur  au  tube  2. 

Dans  des  variantes,  on  remplace  le  tube  en  fibres 
45  de  verre  par  des  tubes  en  matière  synthétique  ayant 

des  propriétés  équivalentes  pour  l'usage  considéré. 

Revendications 
50 

1̂   Procédé  pour  faciliter,  après  service,  l'extrac- 
tion  de  l'armature  d'un  tirant  d'ancrage  comprenant 
une  armature  longitudinale  dont  une  extrémité  est  en- 
foncée  dans  le  terrain  et  scellée  au  terrain  par  une 

55  masse  durcie  d'un  coulis  de  scellement  et  dont  l'ex- 
trémité  opposée  est  sollicitée  par  des  moyens  de 
traction  pour  précontraindre  le  tirant,  caractérisé  en 
ce  qu'on  incorpore  au  coulis  de  scellement,  avant  sa 
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prise,  un  tube  (2)  entourant  l'armature  et  apte  à  être 
rompu  par  une  traction  supérieure  à  la  traction  de  pré- 
contrainte  mais  insuffisante  pour  rompre  l'armature 
(6). 

Z  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  5 
en  ce  qu'on  met  en  place  ledit  tube  (2)  dans  un  forage 
(1)  du  terrain  avant  d'introduire  l'armature  (6)  dans  le 
tube. 

3̂   Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  qu'on  scelle  le  tube  (2)  dans  un  forage  (1)  par  10 
un  coulis  de  scellement  injecté  depuis  l'intérieur  du 
tube. 

4̂   Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  qu'on  fixe  le  tube  (2)  à  l'armature  (6)  au  moyen 
d'un  coulis  de  scellement  durci  avant  d'introduire  le  15 
tube  et  l'armature  dans  un  forage  (1)  du  terrain. 

&  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'on  utilise  un  tube  (2) 
en  fibres  de  verre. 

&  Tirant  d'ancrage  comprenant  une  armature  20 
longitudinale  (6)  à  enfoncer  dans  un  forage  (1)  du 
terrain  et  à  sceller  au  terrain  par  un  coulis  de  scelle- 
ment,  l'extrémité  opposée  (6b)  de  l'armature  étant 
apte  à  être  sollicitée  par  des  moyens  de  traction  (7,8) 
pour  précontraindre  le  tirant,  caractérisé  en  ce  que  le  25 
tirant  comporte  un  tube  (2)  à  disposer  autour  de  l'ar- 
mature  dans  le  coulis  de  scellement,  ledit  tube  (2) 
étant  apte  à  être  rompu  par  une  traction  exercée  sur 
l'armature,  cette  traction  étant  supérieure  à  la  pres- 
sion  de  précontrainte  mais  insuffisante  pour  rompre  30 
l'armature. 

7̂   Tirant  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  tube  (2)  est  en  fibres  de  verre. 

&  Tirant  selon  la  revendication  6  ou  7,  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  en  service  dans  le  terrain,  l'extrémité  35 
inférieure  (6a)  de  l'armature  étant  scellée  au  terrain 
par  le  coulis  durci  contenant  ledit  tube  (2)  autour  de 
l'armature  et  l'extrémité  supérieure  (6b)  de  l'armature 
étant  sollicitée  par  une  traction  de  précontrainte. 
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